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Foire Aux Questions : MARCHES PUBLICS

La réunion de la CAO est-elle obligatoire dans le cadre d’un MAPA ?

( Non. 

La réunion de la CAO n’est pas obligatoire dans les MAPA. Elle peut être néanmoins réunie. En tout état de cause, elle n’émet qu’un simple avis, le choix de l’attributaire dans les MAPA relevant de la seule compétence de l’autorité exécutive (maire/président).

Depuis la loi 2007-1787 du 20 décembre 2007, la réunion de la CAO pour un projet d’avenant  entraînant une augmentation du montant global supérieure à 5 % n’est plus obligatoire (art. 8 de la loi n° 95-127 du 8 février 1995). 

De plus, dès lors que le MAPA est passé sous forme de groupement de commandes (art. 8 du CMP), la CAO du groupement de commandes doit être réunie et c’est elle qui choisit le titulaire.
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Les réponses sont établies à partir de questions correspondant à des situations spécifiques. Toute transposition à d’autres situations doit être faite avec précaution. 

En cas de doute, n’hésitez pas à nous contacter.


